
Projet du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne



Contexte réglementaire

Directive-Cadre européenne sur l’Eau (DCE) 
adoptée en 2000

 Toutes les eaux européennes doivent atteindre le bon état 
en 2015

 Report décidé à l ‘échelon européen jusqu’en 2027

Déclinaison en France : SDAGE

(Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux)

Eure et Loir Nature



Mise en œuvre des politiques de l’Eau à travers les Agences de l’eau, 
déclinaison par grands bassins versants :

 Seine-Normandie
 Loire-Bretagne
 Rhône-Méditerranée-Corse
 Adour-Garonne

 Artois-Picardie
 Rhin-Meuse

Déclinaison en France



En Eure-et-Loir
 Eure-et-Loir situé sur deux bassins versants (Seine et Loire), deux agences :
 Bassin versant de l’Eure : Agence de l’Eau Seine-Normandie
 Bassin versant du Loir : Agence de l’Eau Loire-Bretagne



Eure et Loir Nature

Processus d’élaboration des SDAGE

Eure-Et-Loir Nature a participé à la consultation publique sur 
l’élaboration de l’état des lieux en 2019 et rendu son avis.



Consultation du public

Qui vous consulte ?
Le comité de bassin : assemblée 
représentative de tous les acteurs de l’eau 

Qui est consulté ?
Public: habitants et acteurs (association, 
collectivité, entreprise ou groupe 
d’acteurs)

A quoi vont servir les 
avis ?
Le comité de bassin et l’État 
prendront en compte 
tous les avis et pourront décider de 
modifier ou compléter leurs propositions.

Eure et Loir Nature



Qu’est-ce que le bon état des eaux de surface ?

 Etat écologique : 
Appréciation de la structure et du 

fonctionnement de l’écosystème aquatique 

 Etat chimique :
Apprécié au regard des Normes de 

Qualité Environnementales par le biais de 
valeurs seuil

 41 substances contrôlées : 
8 substances dites dangereuses, 
33 substances prioritaires (mercure…)

Eure et Loir Nature



Etat quantitatif :
 Le bon état quantitatif est atteint lorsque les prélèvements ne dépassent pas la capacité de 

renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation des 
écosystèmes aquatiques 

Etat chimique :
 Les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas les normes et valeurs 

seuils (nitrates 50mg/l ou aux pesticides <5µg/l)
 Lorsqu’elles n’entravent pas l’atteinte des objectifs fixés pour les masses d’eaux de surface alimentées 

par les eaux souterraines considérées et 
 Lorsqu’il n’est constaté aucune intrusion d’eau salée due aux activités humaines

Eure et Loir Nature

Qu’est-ce que le bon état des eaux souterraines ?



Etat des lieux 2019 en Loire-Bretagne

Sur le bassin Loire-Bretagne :

24 % des cours d’eau en bon état - 88 % des nappes souterraines en bon état 
quantitatif

Commission Maine-Loire-Océan :

 Ce territoire est l’un des moins arrosés du Bassin Loire-Bretagne (600 à 1100 
mm de précipitations annuelles)

 Les débits d’étiage sont globalement faibles
 Un peu plus de 80 % des masses d’eau de surface sont en risque de ne pas 

atteindre les objectifs en 2027
 Le bassin de l’Huisne pourrait aboutir au bon état dans un délai court
 Les masses d’eau souterraines sont impactées par le risque « Nitrates » 

(24 sur 64) et le risque « Pesticides » (22 sur 64)

Eure et Loir Nature



Etat des lieux 2019 en Loire-Bretagne

Eure et Loir Nature



Objectifs proposés dans le SDAGE pour 2027

Objectifs de bon état Bassin Loire-Bretagne :

 Eaux de surface : 61 % des masses d’eau

 Eaux souterraines : 89 % des masses d’eau

Priorités de la Commission Maine-Loire-Océan :

 Gestion quantitative :

 L’étude des volumes prélevables doit être complétée par une étude « climat ». 

 Mettre en place une gestion collective des prélèvements agricoles (voir Nappe de Beauce). 
 Poursuivre l’harmonisation des arrêtés cadre sécheresse.

 Pollutions diffuses : 

 Limitation des apports en intrants et limitation des transferts vers les cours d’eau. 
 74 captages prioritaires sont concernés par la problématique « pesticides » dans les eaux 

souterraines. 
 Rappel des objectifs du plan Ecophyto 2+ : - 25 % en 2020 ; - 50 % en 2025. 

 Milieux aquatiques : 
 Reconquête de la continuité écologique : restauration hydromorphologique des cours d’eau, 

particulièrement des têtes de bassin versant.
Eure et Loir Nature



Principaux enjeux/actions proposés dans le 
SDAGE pour notre région (1/2)

Enjeux principaux* :

Eure et Loir Nature
* Enjeux PGRI et littoral non listés

Artificialisation des cours d’eau  Supprimer ou aménager les ouvrages qui barrent la rivière

 Permettre la circulation des poissons migrateurs

 Restaurer le lit et les berges des cours d’eau

 Conserver suffisamment d’eau dans les rivières

 Préserver des zones naturelles pour débordement en cas de crue

Comblement et drainage des zones humides  Préserver les zones humides existantes

 Entretenir, restaurer et reconquérir des zones humides

 Faire l’inventaire des zones humides : améliorer leur connaissance et leur 
prise en compte dans les projets d’aménagement et d’urbanisme

Pollutions agricoles  Diminuer l’usage des pesticides

 Réduire l’apport d’engrais : systèmes de cultures adaptés

 Intercepter les pesticides et engrais avant qu’ils ne retrouvent les cours d’eau 
et les nappes : haies, bandes enherbées, couverture des sols, végétalisation 
des fossés

 Cibler les actions de lutte contre les pollutions sur les zones les plus 
vulnérables : aires alimentation de captages, plans pour eau potable

Dégradation des parties amont des cours d’eau  Confier aux schémas locaux de gestion des eaux l’inventaire systématique

 Dans ces zones, définir des programmes d’actions adaptés



Principaux enjeux/actions proposés dans le SDAGE pour 
notre région (2/2)

Enjeux principaux* :

* Enjeux PGRI et littoral non listés

Pollution des villes et des industries  Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées, mettre aux normes les 
installations d’assainissement

 Mieux gérer les eaux de pluie dans les projets d’urbanisme pour éviter les 
pollutions lors du ruissellement

 Industries : améliorer l’élimination des substances dangereuse et déchets 
toxiques 

Faire adhérer et participer tous les acteurs à la 
préservation de l’eau

 Renforcer la participation des acteurs locaux aux prises de décision

 Renforcer la cohérence avec les autres politiques publiques (transport, 
agriculture, énergie)

 Sensibiliser les citoyens

 Améliorer la connaissance (eau, milieux naturels, pollutions, 
micropolluants, risques)



Bassin du Loir

 Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine de l’agriculture : 
l’Aigre, la Conie, l’Yerre, le Loir entre Illiers et la Conie

 Limiter les apports en pesticides et/ou nitrates : 
le Loir à partir d’Illiers

 Limiter les transferts d’intrants : 
tous les autres cours d’eau

 Reconstruire ou créer une station d’épuration des eaux usées : 
l’Ozanne, le Loir entre Illiers et la Conie

 Réaliser une restauration morphologique : 
la Foussarde, l’Ozanne, l’Yerre, le Loir

 Aménager un ouvrage qui contraint la continuité : 
l’Ozanne, l’Yerre, le Loir à partir d’Illiers

 Réduire l’impact d’un plan d’eau : 
l’Ozanne, le Loir en amont d’Illiers

Eure et Loir Nature

Principales mesures proposées



Eure et Loir Nature

Qualité de l’eau en Eure et Loir



Qualité de l’eau en Eure et Loir
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Eure et Loir Nature

Sécheresse : 
Arrêtés de restrictions d’eau au 30/09 des 3 dernières années

Extraits du site « Propluvia » - Ministère de la transition écologique



Merci de votre attention

Eure et Loir Nature


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18

